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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Un crédit pour permettre la réintroduction du vote électronique à Genève

Le Conseil d'Etat a adopté à l'intention du Grand Conseil un projet de loi ouvrant un crédit d'investissement
de 3,13 millions de francs pour l'intégration du vote électronique de la Poste Suisse pour le canton de
Genève. Cette demande de crédit fait suite aux nombreux échanges entre le gouvernement et le parlement
cantonaux lors de la précédente législature pour une reprise du vote électronique dans le canton et s’inscrit
également dans le programme de législature 2023-2028 (objectif 3.5).
Depuis 2019, la Confédération et les cantons ont travaillé sur les évolutions légales permettant l’utilisation du
vote électronique en Suisse et répondant aux besoins croissants de sécurité et de transparence. Les bases
légales révisées sont entrées en vigueur le 1er juillet 2022 et les modifications apportées correspondent
totalement à la philosophie genevoise en matière de transparence et d’accessibilité au code source. Le
système de vote électronique de la Poste Suisse répond ainsi aux nouvelles exigences tant fédérales que
genevoises. Ce système est utilisé à satisfaction depuis juin 2023 par les cantons de Bâle-Ville, Saint-Gall et
Thurgovie pour les votations et les élections et, dès 2024, par le canton des Grisons.
La votation cible marquant la reprise du vote électronique à Genève est celle de juin 2026. Le processus
d’adaptation du système d’information genevois des droits politiques au système de vote électronique de la
Poste et le temps de traitement nécessaire pour obtenir  l’autorisation fédérale sont des processus qui
s’inscrivent dans la durée.
Le Conseil d’Etat espère que le Grand Conseil adoptera rapidement ce projet de loi afin de permettre une
mise en route sans délai de tous les travaux nécessaires. Ce canal de vote répond en effet à un besoin,
notamment des Genevoises et Genevois de l’étranger et des personnes en situation de handicap.

Pour toute information complémentaire aux médias:  M. Patrick Ferraris,  Vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 80.

Nouvelle zone de baignade estivale et interdiction temporaire de navigation

Une structure provisoire démontable en aval de la jetée du jet d'eau offrira durant l’été un nouveau lieu
propice à la détente et à la baignade à la population genevoise (bassin sans fond et bassin avec fond sur le
plan). Afin de permettre l'installation de cette plateforme de baignade, d’une buvette et d’un vestiaire, et
durant  leur  utilisation,  une interdiction de naviguer  est  prononcée pour  la  période allant  du 6 juin  au
30 septembre 2024. Il sera ainsi interdit de naviguer à travers l'ouverture dans la jetée du jet d'eau (goléron)
et dans la zone de baignade située à l'angle aval formé par la jetée du jet d'eau et le quai Gustave-Ador (voir
plan).
L'amarrage et la mise à l'eau sont également interdits dans cette zone, à l’exception des services d'urgence
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susceptibles de devoir intervenir rapidement.
Cette décision permet d'assurer la sécurité des usagères et usagers du lac, en particulier des personnes
pratiquant la baignade et la navigation à proximité de la jetée du jet d'eau.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Gaëtan Blaser-Suarez juriste, office cantonal de
l’eau, DT, T. 022 546 74 19.

Approbation du rapport  annuel  et  des comptes 2023 de la  Fondation d'aide aux
entreprises

Le Conseil d'Etat a approuvé le rapport annuel ainsi que les comptes de la Fondation d'aide aux entreprises
(FAE) pour l'exercice 2023. Il  a également transmis au Grand Conseil un rapport exposant l'activité, la
gestion et la situation financière de la FAE, ainsi que les activités de Cautionnement romand, une société
coopérative dont la FAE constitue l'antenne genevoise.
Dans un contexte économique marqué par une succession de crises, la FAE a maintenu son rôle de soutien
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au tissu économique genevois tout au long de l’année 2023. Elle a apporté une solution de financement pour
la création, le développement et la transmission d’entreprise. Elle a soutenu cinquante-quatre entreprises et
a pris des engagements d'aides financières pour un montant de 10,7 millions de francs.
La FAE est une fondation de droit public dont la mission est d’apporter des solutions de financement aux
entreprises basées dans le canton de Genève. Elle fournit  du cautionnement de crédit,  des prises de
participations, des avances de liquidités et des mandats d'accompagnement.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Daniel Loeffler, secrétaire général adjoint, DEE,
T. 022 546 88 09.

Nouvelles dénominations à Anières, Bardonnex et Confignon

Sur propositions des communes concernées, le Conseil d'Etat a validé les dénominations suivantes:

place de la Côte-d'Or à Anières, pour le nouvel espace public longeant la route de la Côte-d'Or. Ce
nom reprend celui du lieu-dit, qui évoque un riche terrain en pente ensoleillée à flanc de coteau;

chemin de La-Mure à Bardonnex, pour la voie commençant à la route d'Annecy 281 et finissant sans
issue. Cette dénomination reprend l'appellation du nom local "Lamure" et permet de dénommer la
nouvelle voie créée par le plan localisé de quartier au lieu-dit "La Mure";

chemin des Cardons à Confignon, pour une desserte industrielle des Cherpines commençant à la
route de Base et finissant sans issue. Ce nom met à l'honneur l'histoire et l'identité maraîchère de
Genève et des Cherpines.

Retrouvez le descriptif de cette dénomination sur le site des noms géographiques de l'Etat de Genève
(rubrique actualités).

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Laurent  Niggeler,  directeur  de l'information du
territoire, DT, T. 022 546 72 01.

Rencontre avec le bureau du Grand Conseil

Le Conseil d'Etat a reçu ce jour le bureau du Grand Conseil dans le cadre d'un déjeuner de travail. Cette
rencontre traditionnelle a notamment été l'occasion d'aborder la question des relations interinstitutionnelles
entre les deux pouvoirs.

Genève-Confédération

Soutien à l'accueil extrafamilial

Le Conseil d'Etat a répondu à une consultation de la Commission de la science, de l'éducation et de la
culture du Conseil des Etats sur la mise en œuvre de l'initiative parlementaire 21.403, visant à instaurer un
soutien durable à l'accueil extrafamilial. Il soutient avec réserve ce projet de mise en œuvre, qui fait suite à
un premier projet proposé par le Conseil national en 2023.
Le  Conseil  d'Etat  salue  l'ambition  de  ce  projet  pour  améliorer  la  conciliation  des  vies  privée  et
professionnelle pour les parents et favoriser l'égalité des chances pour les enfants. Il ne partage toutefois
pas pleinement les moyens proposés pour atteindre ces objectifs.
Dans sa réponse, il estime ainsi que le financement de l'allocation de garde, destinée à faire baisser le coût
de l'accueil extrafamilial pour les parents, devrait inclure une répartition plus équitable des coûts avec une
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participation de la Confédération et tenir compte notamment de la situation des cantons comme Genève,
dans lesquels les employeurs contribuent déjà à l'accueil extrafamilial. Par ailleurs, le Conseil d'Etat relève
que  les  moyens  accordés  aux  conventions  programmes  pour  soutenir  le  développement  de  l'accueil
extrafamilial par les cantons devraient également permettre de promouvoir la qualité de l'offre. A cet égard,
le gouvernement genevois considère que la proposition initiale du Conseil national est davantage conforme
aux objectifs.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Lauranne Peman-Bartolini, secrétaire générale
adjointe chargée de la communication, DIP, T. 079 173 19 86.
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Autres décisions en bref

Crédits supplémentaires

Le Conseil  d'Etat a soumis à la commission des finances du Grand Conseil  les demandes de crédits
supplémentaires suivantes, en application des articles 32, 33 et 34 de la loi sur la gestion administrative et
financière de l'Etat (LGAF):

2 134 630 francs relatifs à la prise en charge des élèves dans l'enseignement spécialisé et en foyer
de pédagogie spécialisée pour la rentrée 2024

2 006 738 francs relatifs aux moyens nécessaires pour la prise en charge des élèves migrants à la
rentrée 2024

1 942 006 francs relatifs à la rentrée scolaire 2024 de l'école primaire et du cycle d'orientation

Aides financières

Le Conseil d'Etat a attribué les aides financières suivantes:

2 000 000 francs au Fonds de l'aide au sport pour l'année 2024
1 633 200 francs  du Fonds de l'aide  au sport  destinés  aux bénéficiaires  des domaines de la
promotion de la relève, du sport d’élite, des manifestations sportives et des projets liés au sport pour
l'année 2024
330 000 francs à l'association Le Salon de Sylvia pour les années 2024 et 2025
182 403 francs à cinq entités actives dans le domaine de l'organisation de camps et colonies de
vacances pour l'année 2024 (Colonies de vacances de Plainpalais: 43 316 francs; Colonie de la
Fouly:  48  963  francs;  association  Genève-Loisirs:  35  763  francs;  association  La  Gavotte:
28 693 francs; Colonie de vacances de St-Gervais: 25 668 francs)
159 000 francs à la fédération Maison Kultura pour l'année 2024
50 000 francs à l'association Plateforme interreligieuse de Genève pour l'année 2024
25 896 francs à l'association La Parfumerie pour les années 2023 et 2024
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

7 juin
10h00

Une nouvelle grande
manifestation estivale autour
de la rade

Kiosque à musique du
Jardin anglais

DEE
VGe

Esther Mamarbachi
(DEE)
 
T. 022 327 92 72 

18 juin
11h15

Inauguration d'un nouveau
ponton pour la baignade et
d'une roselière

Quai de Cologny, entre
Tropical Corner et Port
Tunnel

DT
Cologny

Nicole Bovard Briki
T. 022 546 76 15
ou 076 435 35 70

24 juin
13h30

Présentation de la politique
commune de lutte contre la
criminalité

Salle 2 du DIP
6, rue de l'Hôtel-de-Ville DIN Laurent Paoliello

T. 079 935 86 75

28 juin
12h00

Inauguration de Port Wilson
rénové

Quai Wilson, à côté des
Bains des Pâquis

DT
VGe

Nicole Bovard Briki
T. 022 546 76 15
ou 076 435 35 70


